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Deux étapes :

Un processus d’agrément

Une demande de renouvellement basée sur un
projet politique décliné en 4 axes :

Une pêche sportive toujours plus accessible & attractive

Une fédération plus moderne et connectée

Une organisation structurée avec des entités
déconcentrées au cœur du développement fédéral

Le rayonnement de la pêche sportive française sur la
scène internationale
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Un projet de développement intégrant les 
orientations ministérielles et négocié & 

partagé avec la tutelle & le CNOSF
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• Un projet de performance fédérale 
déclinant notre politique « Sports de Haut 
niveau » et contractualisant nos objectifs 
avec le ministère de tutelle 
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Un plan de prévention et de lutte contre 
les violences 

PLAN DE 
PREVENTION ET 
DE LUTTE CONTRE 
LES VIOLENCES 

Edition Février 
2025 
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• SENSIBILISATION DES DIRIGEANTS & PRATIQUANTS

Formation en présentiel pour tous les dirigeants
nationaux lors des COMEX & COMDIR & en distanciel pour
les présidents de CR.

Mise à disposition du kit de présentation & sensibilisation
à destination des dirigeants et encadrants pour les
structures déconcentrées ( CR, CD, Clubs )
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SENSIBILISATION DES DIRIGEANTS & PRATIQUANTS 

Sensibilisation des compétiteurs lors des stages sportifs
nationaux ( Sportifs de haut niveau & stages de sélection
Pôle France)
Présentation du plan de Prévention lors du prochain
congrès en assemblées générales des délégations
nationales et campagne d’information sur support
licences 2026
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La FFPS met en place, selon les prescriptions du ministère des
sports, un contrôle automatisé de l’honorabilité de ses
encadrants et dirigeants

La finalité de ce contrôle est d’identifier, parmi les licenciés,
ceux qui n’ont pas le droit d’exercer en tant qu’encadrant ou

dirigeant et de veiller à ce qu’ils soient effectivement écartés
de ces missions.
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Création d’un réseau de veille avec un interlocuteur formé par région 

Son rôle : 

•Aide à la transmission des signalements si besoin

•Recueillir la parole et orienter les victimes comme les structures 
fédérales vers les structures  adaptées: commission  Ethique de la FFPS, 
signalsports,…

•Solliciter des mesures conservatoires et disciplinaires si nécessaire

•Création d’une adresse mail dédiée à cette cellule : 
cellulepreventionviolences@ffps.fr
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Elaboration d’une charte & création 
d’un comité d’éthique 
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Elaboration d’une charte & création 
d’un comité d’éthique 
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Signature  obligatoire de la charte des 
fédérations écoresponsables 
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Signature
du contrat d’engagement
républicain 
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ENGAGEMENT N°7 : RESPECT DES SYMBOLES DE LA 

RÉPUBLIQUE

L’association s’engage à respecter le drapeau tricolore, 

l’hymne national, et la devise de la République.

des personnes en situation de handicap, que ce soit par

des pressions ou des tentatives d’endoctrinement.

Elle s’engage en particulier à n’entreprendre aucune action

de nature à compromettre le développement physique,

affectif, intellectuel et social des mineurs, ainsi que leur

santé et leur sécurité.
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La formation sportive et 

citoyenne, une sensibilisation 

sur les valeurs de la 

République
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Des principes :

L’Article 1er de la Constitution, en

qualifiant la République, énonce ses

principes :

« La France est une République

indivisible, laïque, démocratique et

sociale ».
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Une République indivisible

L’indivisibilité de la République signifie l’unité du

pouvoir normatif : il n’existe qu’une seule catégorie

de lois adoptées par les représentants de la

souveraineté ou par référendum. Elles s’appliquent

sur l’ensemble du territoire.

Cette unité du pouvoir politique repose sur l’unicité

de la souveraineté : l’unité de la nation française est

affirmée à l’article 3 de la Constitution en son alinéa

1er : « La souveraineté nationale appartient au

peuple qui l’exerce par ses représentants ou par la

voie du référendum. Aucune section du peuple ni

aucun individu ne peut s’en attribuer l’exercice… ».
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Une République laïque

Le principe de laïcité, c’est d’abord le respect de la

liberté de conscience et de la liberté de culte et, «

pourvu que leur manifestation ne trouble pas l’ordre

public établi par la loi », la liberté d’exprimer

publiquement ses convictions. C’est aussi avec la

séparation des Églises et de l’État , l’obligation de

neutralité s’imposant aux organismes publics et à

leurs agents. C’est enfin, réciproquement, le

précepte selon lequel nul ne peut se prévaloir de ses

croyances pour se soustraire à la règle régissant les

relations entre particuliers et collectivités publiques.
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Une République démocratique

Le pouvoir du peuple s’exerce dans le cadre et au

bénéfice de la chose publique. République et démocratie

sont deux notions complémentaires. La République

repose sur la participation et la représentation des

citoyens. Le suffrage est universel, libre et égal. La loi est

l’expression de la volonté générale, à laquelle tous les

citoyens ont le droit de concourir, par eux-mêmes ou par

l’intermédiaire de leurs représentants.

Les citoyens sont égaux sans distinction d’origine,

de race, ni de religion et dans le respect de toutes les

croyances. Aucune section du peuple ni aucun individu

ne peut s’attribuer l’exercice de la souveraineté. La

République proclame et garantit des libertés publiques

inscrites dans de nombreux textes à valeur

constitutionnelle.
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Une République sociale

La République ajoute aux principes démocratiques

un contenu social, un projet de société. Les droits

civils et politiques que garantit la République

démocratique sont prolongés, sur le terrain social,

par des droits reconnus à chacun. Le préambule de

1946 énonce les « principes particulièrement

nécessaires à notre temps » qui se traduiront dans

les grandes lois adoptées par le droit du travail et de

la protection sociale. La République sociale renvoie

à deux notions importantes : • la fraternité, qui vise le

lien unissant les membres du corps de la Nation

formé d’une communauté de citoyens libres et égaux

sans distinction d’origine, de race ou de religion, unis

dans un idéal commun de liberté, d’égalité et de

fraternité ; • la solidarité, consacrée comme une

obligation de la Nation.



FEDERATION 
FRANCAISE DES 
PECHES 
SPORTIVES

FFPS – SECRETARIAT GENERAL 
31

Une devise et des symboles

L’Article 2 de la Constitution présente les attributs de la

République : « La langue de la République est le français,

L’emblème national est le drapeau tricolore, bleu, blanc,

rouge. L’hymne national est« La Marseillaise ». La devise

de la République est « Liberté, Égalité, Fraternité ». Son

principe est : gouvernement du peuple, par le peuple et

pour le peuple ». « Liberté, Égalité, Fraternité »

La devise de la république formule un idéal. Elle est inscrite

à partir du 14 juillet 1880 sur les frontons des bâtiments

publics et en 1946 dans la Constitution.
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Merci de votre attention ! 


